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Présentation de la CNCDH
La Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) est l’Institution française de promotion et de protection des droits de l’homme (INDH) française, établie conformément aux Principes de Paris et accréditée de statut A. 
La CNCDH est investie d’une mission générale de conseil et de contrôle auprès du Gouvernement et du Parlement dans le domaine des droits humains, du droit international humanitaire et de l’action humanitaire. Dans ce cadre, elle contribue en toute indépendance au projet de rapport de la France aux instances internationales et en particulier, aux comités conventionnels des Nations unies, et transmet à ces mêmes instances des éléments d’informations sur le respect des droits de l’Homme en France. 
Au-delà de ses avis destinés à éclairer la décision politique, la CNCDH est une autorité indépendante d’évaluation des politiques publiques de par ses mandats de Rapporteur national sur la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la xénophobie, la lutte contre la traite et l’exploitation des êtres humains, sur la lutte contre la haine et les discriminations anti-LGBT, sur la mise en œuvre des principes directeurs des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme et aux entreprises ainsi que sur les droits des personnes handicapées. 
La CNCDH et les droits des femmes
La question des droits des femmes et de l’égalité femmes hommes est au cœur des travaux de la CNCDH[footnoteRef:1] et ce, selon deux modalités : elle explicite la dimension du genre dans chacune des violations des droits humains qu’elle investigue et elle s’engage également sur tous les débats d’importance pour les femmes notamment les violences sexuelles, la PMA pour toutes, les discriminations sexistes en matière de santé. Dès 2016, la CNCDH s’est montrée pionnière en consacrant le terme de « féminicides » dans le cadre d’un Avis sur les violences contre les femmes et les féminicides. Dans une volonté d’approfondir un travail d’éducation aux droits humains et de rendre les droits des femmes accessibles à toutes et tous, elle a aussi organisé trois webinaires sur le sujet et a récemment publié leurs actes.  [1:  Une annexe reprend l’essentiel des travaux de la CNCDH relatifs aux droits des femmes.] 

Remarques préliminaires 
La CNCDH s’étonne que la France ait demandé un report de l’examen périodique par le Comité CEDEF et n’ait rendu son rapport que le 5 juillet 2023 et ce, alors qu’il était attendu un an plus tôt. Pour rappel, la CNCDH n’avait reçu que très tardivement le projet de rapport de la France et n’avait disposé que de 4 jours ouvrés, en pleine période de vacances scolaires, pour travailler sur un document de 45 pages. L’ensemble de ces éléments témoigne soit d’un désintérêt pour le sujet des droits des femmes, soit d’un désinvestissement pour rendre compte auprès des organes des Nations unies des politiques engagées sur les sujets prioritaires.  En outre, la CNCDH s’étonne du refus d’inclure l'infraction pénale de viol, fondée sur l'absence de consentement. Enfin la CNCDH s’étonne que la ratification de la convention n° 190 soit faite par la France, mais à droit constant, c’est-à-dire sans aucune modification législative.


Les trois recommandations prioritaires de la CNCDH : 

1. Redéfinir le viol en y intégrant la notion de consentement
En France, le viol est défini légalement comme « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui ou sur la personne de l’auteur par violence, contrainte, menace ou surprise ». Cette définition ne fait pas mention de la notion de consentement, ce qui fait peser la charge de la preuve sur la victime et peut représenter un frein à la condamnation de l’auteur. C’est le cas notamment des personnes en état de sidération ou encore de certains viols conjugaux. 
Aujourd’hui, beaucoup de viols (crimes) se voient requalifiés en agressions sexuelles (délits) et certains ne sont pas punis par la loi. Il est donc urgent de repenser cette définition afin de mettre un terme à toute forme d’impunité en garantissant une meilleure réponse pénale et en intégrant explicitement le terme de consentement dans la loi. 
2. Favoriser l’égalité filles garçons par une réorganisation de l’espace scolaire
Au-delà des enseignements, il est primordial d’instaurer un conditionnement favorable à l’égalité filles-garçons à l’Ecole. Il serait souhaitable que le ministère de l’Education nationale impulse, en collaboration avec les collectivités territoriales, une politique qui permette l’égalité dans l’espace scolaire. Il importe de questionner les séparations filles/garçons de toute forme (armoires roses/bleues, distinction entre toilettes pour filles et pour garçons…) afin de favoriser une culture de la mixité et faire baisser les violences entre filles/garçon. Cela pourrait aussi se traduire par la reconfiguration de certaines cours de récréation qui reproduisent une société patriarcale avec des garçons actifs, dominant l’espace, et des filles se positionnant en périphérie.

3. Prévoir des référentiels de prise en charge des malades adaptés aux femmes
Les référentiels de prise en charge des malades sont trop souvent bâtis sur un modèle masculin, menant à des sous diagnostics voire à de mauvais dosages chez les femmes. Pendant longtemps, mais encore parfois aujourd’hui, les signes de maladies cardiovasculaires ont été basés sur les symptômes ressentis par les hommes, comme la douleur thoracique, menant à un déficit de diagnostic et à une prise en charge plus tardive chez les femmes, et ce alors que c’est leur première cause de mortalité.

Point 1 – Visibilité de la Convention et du Protocole facultatif

> Recommandation : Diffuser largement la Convention auprès des professionnels de la justice et notamment des avocats, afin qu’ils la mentionnent dans leurs saisines. La CNCDH rappelle la nécessité de renforcer les moyens financiers pour leur permettre de lutter contre les violences sexistes et sexuelles. 
La CNCDH constate que la Convention n’est que rarement invoquée par les juridictions ; certaines décisions de justice s’y réfèrent pour évoquer le cadre juridique mais ne se fondent pas directement dessus pour trancher un litige, ce qui révèle une méconnaissance profonde de la Convention par ces professionnels.
> Recommandation : Mise en place d’une formation obligatoire intégrée dans la formation initiale et continue de l’ensemble des professionnel·les. La définition du cahier des charges de la formation incomberait aux pouvoirs publics, et les habilitations des organismes de formation relèveraient du ministère du travail sur la base de ce cahier des charges.
 
Point 2a – Droits des femmes et égalité des genres dans le contexte de la pandémie et des mesures de relèvement

> Recommandation : Mener une politique de lutte contre les violences conjugales d’envergure concernant le repérage et l’accompagnement des victimes et des auteurs de violences, en promouvant une prise en charge globale (médicale, psychologique, sociale et judiciaire) et la mise en réseau de l’ensemble des acteurs impliqués.

Il est encore trop peu recouru au bracelet anti-rapprochement, pourtant inscrit dans le droit français depuis la loi du 28 décembre 2019, ainsi qu’au développement d’applications sur téléphone facilitant la lutte contre les violences conjugales. 

> Recommandation : Afin de faciliter la détection des victimes de violences sexuelles et faire reculer le « chiffre noir », la CNCDH recommande la poursuite des efforts en matière d’accueil des victimes et un renforcement de la formation des professionnels.


Point 3– Accès à la justice

> Recommandation : Renforcer l’effectivité de l’action de groupe en simplifiant la procédure et en prévoyant un soutien financier complet aux frais engagés par les associations ou en créant un fonds de soutien, comme il en existe par exemple au Québec.
Le contentieux général lié aux discriminations, notamment à celles fondées sur le sexe reste très faible, sans doute en raison de la difficulté de prouver l’intention discriminatoire. L’action de groupe reste peu utilisée en matière de discriminations.  Une seule concernant les femmes, a été introduite, en octobre 2020, par la confédération générale du travail, la CGT, contre la succursale de la Caisse d’Epargne et la procédure est toujours en cours. La CNCDH estime que le bilan est décevant dès lors que ce contentieux n’est pas encore suffisamment appréhendé par les citoyens et que le nombre de procédures introduites reste très faible. Les délais procéduraux sont extrêmement longs, ce qui peut être dissuasif. 

Point 4 – Mécanisme national de promotion des femmes

La France dispose aujourd’hui d’un Ministère chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations et qui s’intitulait, jusqu’en juillet 2023 « Ministère déléguée chargée de l'Égalité entre les femmes et les hommes, de la Diversité et de l'Égalité des chances ».
La CNCDH s’étonne que la France ne se dote pas à minima d’un ministère d’Etat sur le sujet. Le statut de ministère délégué placé sous l’autorité de la Première ministre limite son action politique. De plus, sa dimension interministérielle soumet ses actions aux priorités des autres ministères et limite son pouvoir d’action au sein des administrations. On peut également s’étonner d’un portefeuille très vaste pour un ministère aux dotations limitées. 
Questions :
- La France peut-elle apporter des précisions concernant l’intégration des femmes migrantes ?
-Comment le guide pratique interministériel de lutte contre les discriminations est-il diffusé ?

Points 6 & 7 - Stéréotypes 

> Recommandation : La CNCDH recommande que l’ensemble des actions de sensibilisation intègrent un prisme intersectionnel. Cela serait notamment pertinent au regard des femmes maghrébines portant le voile qui ne sont pas représentées dans des postures d’experte mais comme des supposées « victimes » de leur culture ou des menaces pour les « valeurs françaises ». Il en va de même des femmes noires ayant plusieurs enfants qui sont perçues comme bénéficiant exagérément d’allocations sociales.
Recommandation : Afin de lutter contre les stéréotypes de genre dans le sport, la CNCDH recommande d’encourager la valorisation des sports mixtes dans les grands médias.
Recommandation : Afin de lutter contre les stéréotypes de genre sur le lieu de travail, la CNCDH recommande la mise en place d’un plan de prévention et de procédure sécurisée pour les victimes et témoins en donnant aux inspecteurs du travail des prérogatives de sanction. 

Point 8 - Pratiques préjudiciables

> Recommandation : Interdire les interventions chirurgicales sur les nouveau-nés ou les tout-petits enfants (sauf dans les cas où la vie de l’enfant est en jeu, ou dans les situations de graves souffrances physiques ou mentales).
La CNCDH rappelle que dans la prise en charge des personnes présentant une variation des caractéristiques sexuelles, la présentation de toutes les options thérapeutiques, y compris l’abstention, et de leurs conséquences est garantie, et qu’il importe que les enfants soient associés, dans toute la mesure du possible, aux décisions. 

Point 9 – Violence à l’égard des femmes fondée sur le genre

> Recommandation : Préciser pour chacune des étapes de la chaine pénale le nombre de plaintes, d’enquêtes, d’auteurs poursuivis, de déclarations de culpabilité, de condamnations prononcées, les relations entre les auteurs et les victimes, les éventuels cas de récidives… 
Les chiffres de la justice, s’ils permettent de comprendre une partie du phénomène, ne sont pas représentatifs des violences commises envers les femmes, qui continuent de faire l’objet d’un « chiffre noir » très élevé, certains actes criminels ou délictuels échappant totalement à la justice. 

> Recommandation : Eclaircir le cadre juridique et le rendre davantage accessible, aussi bien pour les victimes que par les auteurs. 
Actuellement, les violences fondées sur le genre peuvent recouvrer des qualifications pénales diverses mais la notion de féminicide n’est pas inscrite dans le code pénal et les meurtres envers les femmes apparaissent par le biais des circonstances aggravantes, comme par exemple, lorsque la victime a une « vulnérabilité » due à un « état de grossesse » ou lorsque le meurtre est commis « par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ». 

> Recommandation : La CNCDH recommande la poursuite des efforts en matière de professionnalisation de l’accueil des victimes et de formation des professionnels intervenant dans le champ des violences envers les femmes. 
> Recommandation : Faciliter l'accès aux droits et à la justice pour les femmes en situation de handicap victimes de violences.
L'invisibilité des femmes handicapées en tant que victimes de violences est due en partie à leur désexualisation, les renvoyant à une image d'objet de soin plutôt que de sujet de droit. Ces stéréotypes et préjugés les considèrent souvent comme moins vulnérables face aux violences sexuelles, ce qui contribue à minimiser leur expérience et à entraver leur capacité à dénoncer ces actes. Le manque de statistiques et de données scientifiques consolidées empêche également la mise en place de politiques publiques efficaces.
> Recommandation : Former les agents habilités à recevoir les plaintes aux adaptations nécessaires pour un accueil et un accompagnement adaptés aux personnes en situation de handicap. De façon complémentaire, il est également crucial d'informer les femmes handicapées sur leurs droits et de rendre les locaux accessibles pour le dépôt de plainte.
Les difficultés de communication, notamment pour les femmes avec un handicap cognitif, psychique ou mental, rendent le recueil de plaintes pour agression sexuelle particulièrement compliqué. Les victimes peuvent également se retrouver piégées dans une situation de violence étant dépendantes de leurs agresseurs pour des besoins économiques, de logement ou d'aide quotidienne. Le dépôt de plainte est souvent un parcours difficile, avec des refus de dépôt de plainte par des agents des forces de l'ordre ou des retours négatifs de la part des professionnels en charge de l'accueil des victimes.
Point 10 – Obligations extraterritoriales

> Recommandation : Donner davantage d’informations sur les évaluations dressées au cours des cinq dernières années en matière de transfert d’armes afin de :
- renseigner la manière dont la France procède à l’évaluation du contrôle qu’elle exerce, in concreto, au regard du Traité sur le commerce des armes ou de la position commune 2008/944/PESC de l’Union européenne (à la lumière de ses obligations au titre de la CEDAW) 
- préciser davantage les critères à l’aune desquels la France évalue le risque que les différents types de matériels exportés puissent servir à commettre des violations du droit international des droits de l’homme ou du droit international humanitaire (ou en faciliter la commission).

> Recommandation : Outre les informations qui doivent être renseignées par les industriels dans les demandes de licence d’exportation d’armements, indiquer ce que fait la France (au titre de ses obligations positives) pour inciter à développer davantage le contrôle interne au sein des entreprises sur ces questions (par exemple en lien avec la loi française sur le devoir de vigilance).

Points 11 & 12 – Traite et exploitation de la prostitution

> Recommandation : Bien qualifier la différence entre traite et prostitution
L’infraction de traite des êtres humains est particulièrement difficile à caractériser et elle est souvent délaissée par les magistrats du parquet au profit de qualifications plus simples à caractériser telle que l’infraction de proxénétisme avec la circonstance aggravante liée à la minorité de la victime. 
Cette dernière qualification a des conséquences sur les victimes de traite des êtres humains qui ne sont pas reconnues en tant que telles et ne bénéficient pas des droits afférents. Certaines victimes de traite, refusant de collaborer à l’enquête ou d’intégrer un parcours de sortie de la prostitution, ou encore ne pouvant justifier de la rupture du lien avec les personnes qui les exploitent, n’ont pas accès à leurs droits. La CNCDH rappelle par ailleurs la nécessité de la mise à l’abri immédiate des mineurs qui doit être inconditionnelle et dissociée de la reconnaissance du statut de victime ou de la coopération judiciaire.
> Recommandation :  Mettre fin à la notion de « prostitution des mineurs »
La CNCDH constate une confusion sémantique problématique au sujet des mineurs. Du fait de leur minorité, il n’est pas pertinent de parler de « prostitution » dans leur cas. Elle rappelle qu’un mineur en situation de prostitution est une personne vulnérable, victime d’agression sexuelle, dont la situation favorise l’emprise d’un ou plusieurs tiers. La notion de consentement ne peut lui être opposée.  
>Recommandation :  Garantir l’effectivité des engagements de l’Etat
La majorité des mesures annoncées étaient déjà présentes dans les premiers plans nationaux d’action. Le mécanisme national d’identification et d’orientation des victimes de la traite des êtres humains (MNIO) n’est toujours pas en place.
La CNCDH constate que l’enveloppe budgétaire n’est pas à la hauteur des ambitions. 
> Recommandation :  Renforcer la prévention de la traite à des fins d’exploitation sexuelle
Afin de mieux faire connaître et prévenir le phénomène de traite à des fins d’exploitation sexuelle, la CNCDH recommande de mettre en œuvre un plan de communication ainsi qu’une grande campagne nationale sur différents supports ainsi que de créer un site internet rassemblant l’ensemble des outils pédagogiques disponibles.

Question : Quelle forme, concrète, prendra le MNIO, dont la création est annoncée pour figurer dans le 3ème PNA ?

Point 13 - Participation à la vie politique et à la vie publique 

Question : Pouvez-vous fournir des informations chiffrées concernant le nombre de retenues sur dotation effectuées 2014 pour non-respect de la parité par les partis politiques ? 

Points 14, 15, 16 - Éducation 

> Recommandation : Revoir les programmes scolaires à l’aune de l’égalité filles/garçons ainsi que le matériel pédagogique qui l’accompagne

Les programmes scolaires doivent aussi être revus dans leur ensemble de manière à assurer une juste représentation des femmes. Notamment dans le cadre des cours d’histoire où les femmes sont parfois étudiées comme une thématique spécifique plutôt que d’être positionnées, comme les hommes, en tant qu’actrices de changement de tous temps. 

> Recommandation : Sensibiliser les enseignants et le personnel éducatif aux biais implicites

A l’image de la société, les enseignants sont porteurs de biais qui conduisent à la reproduction d’une société inégalitaire. L’usage de termes distincts en fonction du genre, l’inégale répartition de la parole ou encore le type de questions posés aux élèves en fonction de leur sexe portent préjudice à la construction d’une société égalitaire. Une sensibilisation systématique de l’ensemble des enseignants, tant en formation initiale que continue, doit être mise en place. En parallèle, il importe que l’ensemble du personnel éducatif puisse bénéficier de ce type de formation de manière à instaurer une culture égalitaire dans l’ensemble des interactions en milieu scolaire.
> Recommandation : Garantir un égal accès aux loisirs pour les filles afin de leur permettre leur plein épanouissement et leur autonomisation. 
 > Recommandation : Remplacer l’expression « éducation à la sexualité » par « éducation à la vie affective et sexuelle »
Ce changement de désignation permet de sortir d’une approche qui, enseignée en 3h chaque année tend à se centrer autour de problématiques médicales et anatomiques au détriment de questionnements sur les relations amoureuses, leurs liens avec la sexualité ainsi que de questionnements sur les potentiels rapports de domination et de violence.
Question : 
Comment s’assurer qu’un programme de 3 séances par an (dont le cadre et la durée restent flous) suffise à assurer une éducation suffisante des élèves à la vie affective et sexuelle ? 
Point 16 - Emploi
> Recommandation : Mieux prendre en compte la pénibilité du travail féminin.
La réforme du code du travail, votée en septembre 2018 dans le cadre de la loi Travail, a modifié de façon substantielle la prévention et la prise en compte de la pénibilité au travail par les employeurs : la réforme a supprimé quatre facteurs de risque sur dix. Les critères pour obtenir des points sur le Compte professionnel de prévention restent très limités et concernent des emplois essentiellement masculins. Les seuils minimums tendent à exclure les personnes exerçant à temps partiel, principalement des femmes. De plus, même avec le maximum de points, le départ anticipé à la retraite n’est possible que deux ans avant l’âge requis. 
> Recommandation : Rendre effective l’égalité salariale entre les femmes et les hommes
La création de l’index sur l’égalité salariale a instauré une obligation de moyens en matière d’égalité professionnelle complétée par une obligation de résultats. Néanmoins, il ne répond pas à cette exigence et ne prend pas en compte les deux facteurs principaux qui expliquent l’écart des salaires qui sont le temps partiel subi et les métiers genrés. La construction de l’index repose exclusivement sur les Directions des Ressources Humaines qui n’ont aucune obligation de communiquer le détail du calcul. 

Questions : 

- Comment l’Etat français garantit-il que la réforme des retraites garantisse l’égalité femmes-hommes ? 
- Quelles solutions l’Etat français peut-il envisager de manière à faire en sorte que les hommes prennent bien leur congé paternité ? Un allongement de sa durée est-il envisagé ?

Point 18 - Santé 
> Recommandation : Mieux prendre en compte les déterminants sociaux de santé des femmes.
En France, l’espérance de vie sans incapacités est inférieure de sept ans à celle des hommes du fait de conditions de travail défavorables. Une meilleure prise en compte des déterminants sociaux de santé permettrait aux femmes d’accéder « au meilleur état de santé [qu’une personne] est capable d’atteindre »[footnoteRef:2]. [2:  Préambule à la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé.] 

Questions :
- Quelles politiques de prévention sont prévues en Guyane dans le cadre de la stratégie de lutte contre les métaux lourds ? 
- Des réparations financières de l’Etat ainsi qu’un accompagnement pour les personnes n’ayant pu être protégées sont-ils prévus ?
- L’Etat prévoit-il des mesures spécifiques pour garantir l’effectivité de l’IVG en France ? Cette année la France a fait face à une pénurie de pilule abortive, ce qui n’est pas sans conséquences pour les femmes. Produites aux Etats-Unis, une production à l’échelle européenne voire française ou la création de stocks de précaution sont des solutions qui doivent être étudiées afin de garantir la pleine effectivité du droit à l’IVG. 
- Quelle mesures sont prévues pour mettre fin aux violences gynécologiques et obstétricales ?
Point 22- Changements climatiques et réduction des risques de catastrophe
Question :  Alors que les femmes sont les premières victimes de changements climatiques et des catastrophes naturelles, l’Etat français envisage-t-il d’intégrer à ses politiques publiques des données fondées sur le sexe afin d’y apporter des réponses adaptées ? 
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